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Modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
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AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES (PPA)  

1. AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D’INDUSTRIE (CCI) DES HAUTES-

ALPES 

Avis en date du 9 octobre 2025 

Aucune observation. 

2. AVIS DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Avis en date du 1 décembre 2025 

Aucune observation.   

DOLEANCES DU PUBLIC 

N° Nom et date Résumé de l’avis 
Réponses de la 

municipalité 

1 

P.B 

21/01/2026 
Les remarques concernent 
la zone 1AU du Roubion 
associée à l’OAP n°1, et à 
une servitude de résidences 
principales notamment. 

Soutient l’ambition 
communale de protéger 
l’accès pour les résidents 
permanents. 

S’interroge néanmoins sur 
le risque de verrouillage 
involontaire du projet au 
regard des coûts associés à 
l’aménagement du terrain 
et à la construction, dans le 
contexte d’un territoire de 
montagne. Pense que si 
l’intégralité des lots est 
vendue à prix maitrisé, cela 
risque de mettre en péril 
l’équilibre financier. 

Propose donc en partie des 
ventes encadrées, mais en 
dehors de la servitude pour 
améliorer cet équilibre. 
Dans ce cadre évoque le 
sujet des bi-résidences 
actives qui correspond à 
des parcours résidentiels 

La municipalité rappelle 
que ce secteur a fait 
l’objet d’un travail fin en 
amont, la procédure de 
modification simplifiée 
n°1 ne venant en réalité 
que traduire certains 
ajustements nécessaires à 
la sécurisation d’une 
autorisation d’urbanisme 
(permis d’aménager), 
mais aussi garantir la 
réalisation de résidences 
principales avec ce nouvel 
outil réglementaire qu’est 
la servitude de résidence 
principale. 

Ce travail a notamment 
consisté en une étude de 
capacité réalisée en 2023, 
ayant conduit à des 
scénarios différenciés, 
puis au choix d’un 
scénario préférentiel. 

Ce scénario final 
permettait d’obtenir un 
équilibre d’opération 
voire un bénéfice selon le 
prix de vente au m² de 
terrain viabilisé, tout en 
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N° Nom et date Résumé de l’avis 
Réponses de la 

municipalité 

actuels qui seraient ici 
exclus, ce que le requérant 
trouve dommage. 

Propose donc de réserver 
une petite partie du foncier 
à des biens pouvant 
répondre à ce type de 
besoins, avec néanmoins 
un cahier des charges strict 
interdisant la location 
meublée touristique, avec 
un engagement 
d’occupation réelle et 
soutenue, le tout sur par 
exemple 10 ans. 

Estime que cela serait une 
approche équilibrée. 

Précise qu’à titre personnel 
il serait prêt avec sa famille 
à s’engager dans ce type de 
contraintes. 

conservant un prix de 
vente extrêmement 
maitrisé. 

Suite à cette étude de 
capacité, une étude 
environnementale a dû 
être réalisée qui a permis 
de conforter le projet 
dans sa visée 
opérationnelle. 

Un permis d’aménager a 
été déposé en décembre 
2025. 

Pour répondre à la 
première partie de la 
demande, il n’y a donc 
aucun besoin de sortir 
une partie de la zone de 
l’obligation fixée, pour 
atteindre un équilibre 
d’opération et assurer la 
réalisation du projet. 

Concernant la logique de 
proposer des biens pour 
une population 
extrêmement spécifique 
qualifiée de bi-résidences 
actives, les garanties 
proposées sont en réalité 
extrêmement difficiles à 
mettre en œuvre sous 
seing privé et il était 
malheureusement avant 
la loi Le Meur très difficile 
d’assurer sur le long 
terme (y compris pour 9 
ou 10 ans, ce qui la 
commune qualifie plutôt 
de moyen terme) le 
maintien de résidences 
principales. Les 
mécanismes mis en place 
sur de nombreuses 
communes touristiques 
ont largement été 
détournés. Cela semble 
encore plus complexe à 
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N° Nom et date Résumé de l’avis 
Réponses de la 

municipalité 

garantir dans une logique 
de double résidence.  

La question de la location 
touristique (en tout cas 
au-delà de quelques mois 
dans l’année) semble par 
contre plus facile à gérer 
aujourd’hui. 

La commune entend donc 
l’enjeu pour ce type de 
population, mais voit mal 
comment apporter les 
garanties nécessaires, et 
ne souhaite pas prendre 
ce risque dans un 
contexte où le foncier va 
être de plus en plus rare 
(trajectoire ZAN).  

Un bi-résident pourra par 
contre se déclarer sur la 
commune en résidence 
principale et bénéficier 
d’un lot dans le futur 
lotissement, en 
changeant donc l’usage 
de sa résidence actuelle 
sur une autre commune 
par exemple.  

Il n’est donc pas souhaité 
répondre favorablement à 
cette demande de créer 
un lot spécifique non 
concerné par la servitude 
de résidence principale. 

2 Avocats, pour J.C 

23/01/2026 Sollicite que ses parcelles C 
1286, C 1287 et C 1296 
soient classées en zone Ub. 

Développe un 
argumentaire à ce sujet, 
notamment au regard de 
jugements antérieurs, des 
constructions à venir sur 
ces terrains, et de la perte 
de caractère de zone Ap. 

Sans même se positionner 
sur le fond de la demande, 
une procédure de 
modification simplifiée de 
PLU ne permet pas de 
reclasser une zone 
agricole ou naturelle en 
zone U. 

Il ne peut donc être 
répondu favorablement à 
cette demande dans le 
cadre de cette procédure. 

 


